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 dpst

 vie des régions

Démarche de Progrès en Santé Travail
Nouveaux outils - Kit de Sensibilisation à la DPST 

Face aux mutations du monde du 
travail et face aux nouveaux en-
jeux de la Santé au Travail, les 
Services de santé au travail inter- 

entreprises doivent s’adapter en perma-
nence. 

La mise en place d’une démarche 
d’amélioration continue dans un Service 
lui permet d’optimiser son organisation 
et de gérer les dysfonctionnements, 
dans le souci constant de la satisfac-
tion des adhérents et du respect de la 
mission centrée sur la préservation de 
la santé des salariés.

En 2016, la commission DPST (Dé-
marche de Progrès en Santé-Travail), 
avait posé les bases d’un document 
de sensibilisation à la DPST, essen-
tiellement destiné aux membres des 
Conseils d’Administration.

Ce document est désormais dispo-
nible, sous la forme d’un 4 pages. Il sera 
prochainement diffusé à l’ensemble des 

Services et est dès à présent 
disponible sur le site du Cisme, 
rubrique DPST.

S’adressant à l’ensemble de la 
gouvernance des Services, mais 
aussi aux directions et aux sala-
riés, ce document présente les 
fondements de la DPST. Sous 
forme de questions réponses, 
il décline les 5 grands objec-
tifs que permet d’atteindre une 
démarche d’amélioration conti-
nue : l’efficacité de l’organisa-
tion, l’engagement et l’implica-
tion des collaborateurs, la fluidité 
des échanges entre SSTI, la sa-
tisfaction des adhérents, et la 
confiance des partenaires insti-
tutionnels.

Pour davantage d’infor-
mations sur la DPST, les  

adhérents sont invités à contac-
ter g.bourdel@cisme.org ou 
s.vassy@cisme.org 

Pourquoi s'engager dans la DPST ?

10, rue de la Rosière 
75015 PARIS

www.cisme.org
Tél. : 01.53.95.38.51

Contacts

• Ghislaine BOURDEL : g.bourdel@cisme.org
• Sandra VASSY : s.vassy@cisme.org

• La DPST est au service de la réalisation des missions des SSTI car elle  
renforce l’efficacité de toute l’organisation.

• Elle induit et accompagne une dynamique de changement positive 
à la fois pour vos équipes, acteurs de la Santé au travail, et pour les 
bénéficiaires de leurs actions.

• Elle rassure les parties prenantes en rendant l’organisation et l’activité 
plus lisibles et en améliorant le pilotage, elle facilite donc la tâche de 
la direction et du conseil d’administration.

Dans un contexte de changement permanent de l’environnement, 
elle est un facteur de pérennité pour les organisations. En outre, le 
témoignage des Services engagés conforte l’idée que les SSTI ont grand 
intérêt à la déployer. 

Les bonnes questions à se poser sont celles du calendrier et des moyens 
à mettre en œuvre. 

Pour cela, le CISME est à votre écoute et à vos côtés. 
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Face aux mutations du monde du 
travail et face aux nouveaux enjeux 
de la Santé au Travail, les Services 
de Santé au Travail Interentreprises 
doivent s’adapter en permanence. 
La mise en place d’une démarche 
d’amélioration continue permet 
d’optimiser l'organisation et de 
gérer les dysfonctionnements, dans 
le souci constant de la satisfaction 
des bénéficiaires et du respect de la 
mission centrée sur la préservation 
de la santé des salariés.
Fort de 10 ans d’expérience sur  
le sujet et avec déjà plus de 65 
Services engagés, représentant 
près de la moitié des salariés suivis 
au plan national, le Cisme vous 
propose : 

 une méthode : la DPST 
 (Démarche de Progrès en Santé    
 au Travail)

 un référentiel d'évaluation de   
 l'organisation d'un SSTI

 trois niveaux d'évaluation de  
tierce partie (aujourd'hui Afnor 
Certification) permettant d'obtenir 
une attestation ou une certifica-
tion sous le label professionnel 
AMEXIST

Pour 5 objectifs

Des outils de pilotage du projet  
de Service pour une préservation 
de la santé des salariés plus 
efficace

Des collaborateurs impliqués  
et motivés

Des échanges de pratiques entre 
Services

Des adhérents satisfaits

Une crédibilité accrue vis-à-vis  
des partenaires institutionnels

Le présent fascicule vous présente les fondements de la DPST.

W plus sur le site
www.cisme.org

sible (croisement des données, FE re-
quêtables…). Il s’agit alors de dévelop-
per une stratégie de réalisation de FE 
donnant du sens au rédacteur : infor-
matiser la fiche, décider qui la rédige, 
à destination de quels interlocuteurs, et 
pour quelle utilisation des données re-
cueillies, par le SSTI ou l’adhérent. 

Pour autant, un modèle unique de FE 
à l’échelle nationale n’est pas forcé-
ment la meilleure solution, chaque SSTI 
ayant un intérêt à s’approprier ce docu-
ment selon son bassin d’emploi : l’on 
peut alors imaginer un tronc commun, 
utilisant notamment les nomenclatures 
communes (thésaurus harmonisés) et 
des sous-parties spécialisées.

A noter que le Cisme a tenu le 6 juin 
2017 une journée de travail dédiée à la 
fiche d’entreprise.

Pour approfondir cette restitution, 
les supports des différents ora-

teurs, présentant exemples, outils pra-
tiques et méthodologies, peuvent tous 
être retrouvés sur le site du Cisme. 


